
       Commune de BAUDRIERES 

 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL JEUNES  

SEANCE DU SAMEDI 6 NOVEMBRE 2021 

 

 

Président : Cédric DAUGE 

Secrétaire de séance : Marie-Claire MULLIERE 

Présents : Andgel BURTIN – Sacha BURTIN – Clara CHEVEAUX – Calliope DEMOULIN – 

Maëlys FONSAT –  Sabrina GALUSIK  – Anna GOYARD – Mathéo GREMERET –         Axel 

GUYON – Timocles LAVISSE MIMEUR – Mathis LECUYER – Tom LECUYER –             

Louis LESSARD –  Valentin MOINE –  Amine MOUFFOCK –  Matiss OUDARD    –      

Maëlys VACHET – Lorenzo VERNOT 

Elus Conseil Municipal présents :    Sandrine AUGEAT –   Dominique BOUILLOUX -     

Sylvie BARTHELEMY –  Quentin D’ALASCIO -    Stéphanie GREMERET -                   

Colette JODAR-TORRES – Sébastien LESSARD – Yves LOMBARD - Nathalie TISSOT -

Sylvie SAUNIER –  

 

Monsieur le Maire ouvre la séance, souhaite la bienvenue aux enfants et aux parents 

présents, remercie tous les jeunes élus de leur engagement. Il leur présente leurs missions 

d’écoute des autres jeunes de la commune,   de partage d’idées pour élaborer ensemble 

des projets et des animations à Baudrières. 

PRESENTATION ET VOTE : 

Chaque nouvel élu se présente à l’assemblée. Après ce tour de table, le conseil jeune 

décide d’élire deux représentants du groupe. 

Axel GUYON, Louis LESSARD, Tom LECUYER se proposent en candidat représentant.  

Après vote de l’assemblée, Tom LECUYER est élu avec 8 voix. 

Calliope DEMOULIN et Sabrina GALUSIK se présentent en candidate porte-parole. 

Sabrina GALUSIK est élue avec 15 voix. 

 

 



INSTITUTION DU CONSEIL JEUNE : 

Une lecture est faite de l’extrait de délibération du Conseil Municipal avec les objectifs de 

vie d’élus et jeunes citoyens, leur rôle de représentants de comité consultatif de la 

commune. Le Conseil Jeunes pourra se réunir plusieurs fois par an. Des commissions et 

groupes pourront être créés suivant les projets à préparer. 

Le mandat de chaque élu âgé entre 9 et 15 ans est de deux ans. Le CMJ disposera d’un 

budget défini par le Conseil Municipal adulte.  

Un règlement sera établi pour définir le cadre de fonctionnement. 

MISE EN PLACE CALENDRIER : 

Après consultation du groupe, il est décidé que les réunions auront lieu le  mercredi à 18 h 

Les périodes de vacances scolaires seront privilégiées pour les moments de rencontres. 

Les jeunes sont invités à participer aux temps forts à venir dans la commune : 

commémoration du 11 novembre à 12h, téléthon – cette année à Baudrières le 4 décembre, 

la remise des colis CCAS aux séniors en fin d’année, les vœux de la municipalité le 8 

janvier 2022. 

Une présentation de ce nouveau Conseil sera faite dans le bulletin municipal 2021. 

ECHANGES ET PROPOSITIONS : 

Chaque jeune élu est ensuite appelé à exprimer les idées ou projets à soumettre au CMJ. 

Les sujets suivants sont ainsi évoqués : 

- Une rencontre inter générationnelle avec animations jeux de société et /ou repas 

- Une deuxième journée citoyenne de ramassage de déchets 

- Un panier de bienvenue offert aux nouveaux habitants 

- Un parcours avec énigmes à l’attention des touristes pour la découverte de notre village 

- La mise en place d’un skate parc ou city stade 

- La coupe de la haie mitoyenne du court de tennis 

- Une rencontre de tous les jeunes de la commune avec animation danse 

- Une boite à jouets et livres 

- Un concours de pêche pour enfants 

- Une animation Halloween avec parcours labyrinthe maïs  

- Une journée spéciale multi sport 

- Une réfection des cages de foot du plateau sportif 

- La vitesse importante sur certaines voies de circulation : route du Moulin et route des 

Bruyères. 

Ces différents thèmes seront abordés lors des prochaines rencontres. 

 

DATE A RETENIR : 

La prochaine réunion est fixée au mercredi 22 décembre à 18h, salle polyvalente. 

 

A 12h, la séance est levée. 


